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Mairie de Clonas sur Varèze - Association JANUS 
 

JOURNEES EUROPEENNES  

DU PATRIMOINE 
 

« Quand l’Antique habille le Contemporain »  
 

A LA VILLA DE LICINIVS 
1, Rue de Bourbourey 

 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

Le masque de Lune 
 

Samedi 15 et dimanche 16 septembre 2012 
De 14h30 à 18h30 

Accès libre et gratuit aux visites et aux animations 
 
 

Au programme : 
 

 Exposition temporaire « Mythologie et Corps humain » 
 

En partenariat avec « Art et Expressions » et « Les Arts ont dit » 
 

 Samedi et Dimanche  
 

 A 15 heures : « Visite jouée à deux voix »  
 

Licinia et sa complice vous invitent à découvrir la vie quotidienne et les 

activités du propriétaire : Licinius 
 

 De 14h30 à 18h30 : Ateliers « Jeune public » - Inscriptions sur place 
 

Apprendre à revêtir la toge ou la stola, confectionner une couronne à partir 

d’éléments naturels, et photo souvenir … 

 
Mairie de Clonas 04 74 84 91 44-Janus 04 74 84 91 04-Villa de Licinius 04 74 87 72 05  

 



 

URBANISME 
 

 

Dossiers ayant fait l’objet d’un arrêté du 

maire sur proposition du Service 

instructeur de la CCPR : 
 

 Certificat d’urbanisme opérationnel 
 

DEVUN P. : Le Clos de la Hulotte. AE 600.  
Réponse apportée le 06/07/2012. 
 

 Permis de construire modificatifs 
 

SCI Le Bourbourey : ZA de Louze – RN7. AD 
321 + 322 + 323 + 324 + 326 + 327 + 328. 
Modification de puissance électrique. 
Arrêté positif du 29/06/2012. 
 

BARRALIER J. : 6 Rue du grand chêne. AD 
640p + 641p + 643p + 638 + 639. Modification de 
l’emplacement de la construction et création 
d’une piscine. 
Arrêté positif du 10/08/2012.  
 

 Déclarations préalables 
 

DELORME G. : 19 Rue du grand chêne. AD 927. 
Construction d’un abri de jardin. 
Arrêté négatif du 29/06/2012 (zone d’aléa fort). 
 

DENUZIERE G. : Clos de la Hulotte. AE 601. 
Clôture périphérique. 
Arrêté positif du 03/07/2012. 
 

CHORON V. : Le Champ du Pallet. AD 443. Pose 
d’un portail. 
Arrêté positif du 03/07/2012. 
 

BESSET A. : RN7 Louze. AD 311. Changement 
des menuiseries en façade Est. 
Arrêté positif du 06/07/2012. 
 

VEYRE G. : RN7 Louze. AD 314. Changement 
des menuiseries en façade Est. 
Arrêté positif du 06/07/2012. 
 

CREPALDI E. : 15 Clos des Lauriers. AH 850. 
Abri de jardin ouvert et démontable. 
Arrêté positif du 30/07/2012. 
 

BERTHET D. : Les Fenouillères. AD 8 + 9. 
Création d’un abri à chevaux démontable. 
Arrêté positif du 10/08/2012. 
 

 

ENTRETIEN DES RÉSEAUX 
Eaux usées et Eaux Pluviales 

 

 

Lors de la dernière campagne annuelle (juillet 
2012) de pompage et nettoyage des puits perdus, 
curage du réseau d’eaux usées et du réseau 
d’eaux pluviales, nous avons constaté 
d’importants apports d’huiles usagées et de 
laitance de béton dans les réseaux, auprès de 
certaines habitations. 
 

Nous vous rappelons que ces pratiques, 
sources de pollution et de dégradation des 
réseaux, sont interdites et répréhensibles. 
 

 

DÉMÉNAGEMENT 
Des services de la mairie 

 

 

Les travaux de la mairie, commencés en janvier 
2012, touchent à leur fin ; d’ores et déjà la cour 
de l’école maternelle et la place de la mairie 
seront rendues accessibles à tous leurs usages. 
 

La municipalité tient à remercier une nouvelle fois 
les habitants, les riverains et les enseignants, 
pour la patience et le civisme dont chacun a fait 
preuve pendant toute la durée des travaux. 
 

Le ré-emménagement des services dans les 
locaux rénovés est prévu début octobre 2012, 
pour une ouverture au public à compter du : 
 

Lundi 8 octobre 2012 à 8h30 
 

Pendant le déménagement, l’accueil et le 
secrétariat de la mairie seront fermés du lundi 1er 
octobre au vendredi 5 octobre 2012 inclus. 
 

Veuillez anticiper toute démarche administrative. 
 

Les parents d’élèves seront informés en temps 
utile du lieu de la permanence d’inscriptions au 
restaurant scolaire du jeudi 4 octobre 2012. 
 
 

INFO MAIRIE 
 

 

Listes électorales 
 

Inscriptions jusqu’au 31 décembre 2012 
 

Au terme de la loi, l’inscription sur 
les listes électorales est obligatoire  
(art.9 du Code Electoral).  
Les listes électorales et les listes 
complémentaires (ressortissants Union 
Européenne) sont permanentes et font l’objet 
d’une révision annuelle. 
 

Sont inscrits sur la liste électorale de la 
commune, sur leur demande : 
 

 Tous les électeurs qui ont leur domicile réel 
dans la commune 

 Ceux qui figurent pour la 5ème fois sans 
interruption, l’année de la demande 
d’inscription, au rôle d’une des contributions 
directes communales et, s’ils ne résident pas 
dans la commune, ont déclaré vouloir y 
exercer leurs droits électoraux 

 Ceux qui ont atteint ou atteindront leur 
majorité au 28 février 2013  

 
 

Si vous êtes dans l’un de cas cités ci-dessus,  
il vous appartient de vous rendre en mairie,  

pour votre inscription,  
avant le 31 décembre 2012 – 12 heures  
muni de votre carte nationale d’identité  

et d’un justificatif de domicile. 
 



Recensement militaire 
 

Les jeunes gens, filles et garçons, nés en 
septembre 1996, doivent se faire recenser en 
mairie, à partir de leur date anniversaire, 
courant septembre 2012, munis de leur carte 
nationale d’identité et du livret de famille de leurs 
parents. 
 

Cette démarche est nécessaire, car le diplôme 
remis est réclamé lors de l’inscription à : 
 

 Un examen scolaire,  
 Un concours d’entrée,  
 Au permis de conduire (même en cas de 

conduite accompagnée). 
 

Garderie périscolaire 
 

Lieu : 
 

 Salle du restaurant scolaire  
 

Horaires :  
 

 07h20 – 08h20 
 Maryline Moench accueille les enfants 
 

 16h30 – 18h00 
Laurence Mousset prend les enfants 
en charge après la classe 

 

Tarifs :  
 

 2 € 10 / h  
 1 € 10 la dernière demi-heure du soir 

 

Inscriptions et réinscriptions : 
 

Les enfants, dont le dossier complet a été 
déposé préalablement en mairie, peuvent 
bénéficier de ce service 

 

Pièces nécessaires :  
 

 Carnet de santé (pages vaccinations)  
 Attestation carte vitale à jour 
 Attestation d’assurance responsabilité civile 

et individuelle accident 
 Références de l’employeur ou contrat de 

travail ou attestation de suivi de formation 
(pour chacun des parents) 

 

Restaurant scolaire 
 

Depuis 2009, la commune 
organise et gère le service de 
restauration scolaire, au sein 
de l’école primaire publique.  
 

Inscriptions : 
 

Une permanence se tiendra chaque jeudi, en 
période scolaire, de 16h à 18h, en mairie. 
Si la fréquentation est régulière, privilégiez 
l’inscription au mois, au trimestre ou à l’année. 

Attention :  
 

Toute inscription ou désinscription pour la 
semaine doit se faire le jeudi précédent, à la 
permanence, et non pas par téléphone ou 
auprès des instituteurs ou du restaurant scolaire. 
 

Si l’enfant est malade, inutile de téléphoner en 
mairie, il suffit de prévenir son instituteur. Et de 
faire parvenir ensuite, à la mairie, un justificatif. 
 

Toutes ces informations sont à retrouver dans le 
règlement signé en début d’année scolaire. 
 
Cas d’enfant malade :  
 

Prévenir uniquement l’école.  
 
Tarifs :  
 

 Repas enfant : 2 € 80 
 

 Repas occasionnel (1 à 5) : 2 € 80 
 

 Repas extra (+ de 5) : 8 € 00 
 

 Repas PAI : 1 € 25 
 

 Repas adulte : 4 € 20 
 

Ecole 
 

Avec 160 élèves inscrits le jour de la rentrée, la 
répartition des classes est la suivante : 
 
60 enfants pour les 2 classes maternelles : 
 

 PS + MS = 30 
 Hans Fouchard 
 

 MS + GS = 30 
 Cathy Giraud/Stéphanie Pélissier  
 

100 enfants pour les 4 classes élémentaires : 
 

 CP + CE1 = 23 
 Catherine Hayart/Delphine Bretele 
 

 CE1 + CE2 = 23 
 Stéphanie Pelissier/Eléa Dufau  
 

 CE2 + CM1 = 26 
 Lionel Abry/Eléa Dufau  
 

 CM1 + CM2 = 28 
 Dominique Hayart 
 
L’équipe est complétée par : 
 

 Laurence Mousset et 
Maryline Moench qui 
assurent l’aide aux 
enseignants 

 

 Corinne Merle, Marie-Hélène 
Pupat et Latifa Alléon qui 
assurent l’entretien des  
locaux 

 



Accueil des nouveaux Clonarins 
 

Nadine TRONCIA, Maire de Clonas sur Varèze et 
le Conseil municipal invitent les nouveaux 
habitants à une rencontre conviviale, le : 
 

Vendredi 12 octobre 2012 
A partir de 18h 30 au foyer communal 

Rue du 8 mai 1945 
 

En présence des élus, des représentants des 
Associations du village et de l’Office du Tourisme 
- Maison du Pays Roussillonnais. 
 

Traditionnellement organisée tous les deux ans, 
cette rencontre s’adressera, cette année, aux 
Clonarins arrivés dans la commune depuis 
octobre – novembre 2010.  
 

Si aucune invitation ne vous est parvenue au 9 
octobre 2012, faîtes vous connaître auprès du 
secrétariat de mairie au 04 74 84 91 44. 
 

Relais Assistants maternels 
 

« L’Arc en Ciel » 
En  collaboration avec la PMI et la CAF 

 

Ce Relais est un lieu d’information, de ressource, 
d’échange, d’accompagnement 

 

Pour les parents ou futurs parents :  
 

 Pour vous aider à trouver le 
mode d’accueil pour votre enfant  

 Pour vous conseiller et vous accompagner 
dans votre fonction d’employeur auprès de 
votre assistant maternel (Contrat de travail, 
renseignements administratifs, projet 
d’accueil…)  

 

Pour l’assistante maternelle :  
 

 Pour vous informer sur les 
conditions d’agrément, sur votre 
statut 

 Pour vous former, vous rencontrer avec 
l’animatrice, vous reconnaître en tant que 
professionnel de la petite enfance 

 

Permanences : Martine Fernandez 
 

 Bureau (Après-midi) :  
Hôtel de Ville - Saint Clair du Rhône  

  04 74 56 56 74 
 lerelais@mairie-stclairdurhone.com 

 

Pour l’enfant, accueilli par son assistant 
maternel, il profite des temps collectifs du relais 
avec l’animatrice où il rencontre d’autres enfants, 
d’autres assistants maternels. 
 

Trois lieux d’animation à disposition pour 6 
communes (Chonas, Clonas, Saint Clair du 
Rhône, Saint Alban, Saint Prim, Les Roches de 
Condrieu). 
 

Un dépliant est à votre disposition en mairie. 

 

EDF : LES JOURNÉES 
DE L’INDUSTRIE ÉLECTRIQUE 

 

 

« Tous les jours nous sommes chez vous. 
Pour une fois, venez chez nous » 

 

Les 6 et 7 octobre 2012, la centrale nucléaire de 
Saint Alban Sait Maurice l’Exil vous invite à 
découvrir ses installations industrielles. 
 

Inscrivez-vous sur edf.com dès maintenant et ce 
jusqu’au 9 septembre 2012. 
 

Pour plus d’information :  
 

 04 74 41 33 66  
Mail : centrale-stalban-stmaurice@edf.fr 

 
 

NOUVEAU EN ISERE 
 

 

Spéléo Campus 
1ère école de spéléologie de l’Isère 

 

 Ecole ouverte à tous – dès 16 ans 
 Un programme de 17 sorties souterraines 
 Cursus d’apprentissage structuré et 

progressif 
 Encadrement des sorties par une équipe 

de professionnels diplômés d’Etat 
 

Ouverture le 22 septembre 2012 
 

Contact :    : 06 15 11 25 00 
Mail  : info@speleo-campus.com 
Site  : www.speleo-campus.com 

 
 

EXPOSITION 
Au Château de Roussillon 

 

 

Exposition exceptionnelle de la collection 
de Joëlle et Roland LEURS 
sur 33 pays des 5 continents 
 

Image fixe et mobile - Appareils photographiques 
Plaque – Verre – Argentique – Numérique – 
Projecteurs à vues fixes – Cartes postales –
Plaques de verre – Films à bande – 
Diapositives… 
 

Matériels Pré-cinéma et cinéma pour 
professionnels et amateurs … 
 
 

EN SEPTEMBRE 2012 
 

 Samedi 22 et dimanche 23  
De 9h à 12h et de 14h à 18h 

 Mardi 25 Mercredi 26 et Jeudi 27 
De 14h à 18h 

 Samedi 29 et dimanche 30 
De 9h à 12h et de 14h à 18h  

 

– Entrée gratuite – 
 

mailto:lerelais@mairie-stclairdurhone.com
mailto:info@speleo-campus.com
http://www.speleo-campus.com/


  

ASSOCIATIONS COMMUNALES 

 
 

Gymnastique volontaire 
 

Dès la rentrée, pour votre bien-être, poussez la 

porte d’un cours de gymnastique volontaire, au foyer 

communal : 
 

 Gym douce/respiration 

Lundi de 09h30 à 10h30 

 Gym cardio/abdo/fessiers 

Lundi de 20h00 à 21h00 

 Gym tonique abdo/step 

Mercredi de 20h00 à 21h00 

 Gym douce stretching  

Jeudi de 17h45 à 18h45  

Horaire avancé par rapport à 2011 
 

Reprise des cours à partir du 

Lundi 10 septembre 2012 
 

Renseignements/Inscriptions : 06 86 44 07 68 
 

 

Loisir Musical Clonarin  

 

Saison 2012 - 2013 
 

Le LMC propose des cours de solfège, accordéon, 

guitare, piano, orgue, synthé., pour enfants et 

adultes tous les lundi de 16h à 19h45. 
 

Préparation aux concours, auditions, 

animations au village. 
 

Le LMC reprend ses activités :  
 

 Lundi 10 septembre 2012 

Renseignements et inscriptions de 17h à 20h 

au foyer communal 

(puis toute l’année s’il reste des places) 
 

 Lundi 17 septembre 2012 

Reprise des cours 
 

Contact : 06 80 44 09 12 

 

Tennis Club 
 

Tournoi 2012 
  

 Samedi 15 septembre 2012 
 

 A partir de 9h00 
1/8 de finale Dames et Messieurs 

 A partir de 16h30 
1/4 de finale Dames et Messieurs 

 A partir de 19h30 
Finale Messieurs (+ 45 ans)  

 

 Dimanche 16 septembre 2012   
 

 A partir de 9h00 
1/2 de finale Simple Messieurs  
Finale Double Messieurs 

 A partir de 10h30 
1/2 de finale Simple Dames 
Finale Simple Messieurs  

 A partir de 14h30 
Finale Messieurs (+ 45 ans)  

 A partir de 16h00 
Finale Simple Dames 
Suivie de la remise des prix 

 

Saison 2012 - 2013 
 

Reprise des cours « jeunes » et « adultes » semaine 

38 soit à compter du 17 septembre 2012. 

 

Janus - Evocations 
 

15ème sortie d’automne au cœur du Dauphiné 

Samedi 29 septembre 2012 
 

Programme : 
 

10h00 : Musée du Grand séchoir  

Maison de Pays de la Noix à Vinay  

Visite guidée  

Dégustation 

12h00 : Déjeuner au Bistrot des Carmes  

à Beauvoir en Royans 

14h30 : Musée des Dauphins 

Visite guidée 

16h00 : Jardin médiéval  

Verger conservatoire d’espèces rares  

Visite guidée 
 

Départs : Merci d’être à l’heure … 

 7h30 : Mairie de Clonas  

 7h45 : Château de Roussillon 

 7h50 : Roussillon – Langevin 
 

Inscriptions :  

04 74 29 61 59 (aux heures des repas) 

Date limite fixée au 21 septembre 2012 
 

Sortie ouverte 

à tous les adhérents et non adhérents. 
 

 



 

RAPPEL … RAPPEL … RAPPEL … 
 

TRI : Soyons plus sélectifs ! 
 

 

Dans le bac JAUNE, je mets  
en vrac, bien vidés ou aplatis 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                        

                                                        aluminium 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je pense à :  

 

 Ne pas mettre de polystyrène : barquettes, emballages … 
 Enlever le scotch qui fermait mon carton d’emballage 
 Enlever la fenêtre plastique de mon paquet de pâtes… 

 

 
 

Dans le bac VERT, je mets  
 

 

 Les cartons souillés et les papiers gras 
 Les enveloppes et papiers spéciaux (calque, papier cristal, tapisserie…) 
 Les déchets de type : couches, lingettes, essuie-tout, mouchoirs et serviettes en papier … 
 Les pots de yaourt, de crème fraîche et de fromage blanc, barquettes en polystyrène, boîtes à 

œufs en plastique… 
 Tout sac et tout film plastique (exemple : emballage des céréales, de produits frais…) 

 

Si j’ai un doute, j’utilise ma poubelle habituelle 
 
 

Coordonnées des « Ambassadeurs du tri » 
04 74 29 31 15 

ambassadeur@ccpaysroussillonnais.fr  
 

 

Retrouvez toutes les informations sur le site de la CCPR 


